
 

ASSURANCES 

Responsabilité civile : Les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de PNAS  

TOUR – contrat Aréas assurances – responsabilité civile N° OR208966  
 

INDIVIDUELLE ACCIDENT : Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à 

leur licence, il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement. 

 

RESPONSABILITE : Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident provoqué par 

une déficience physique ou psychique. Ils pourront arrêter un participant en mauvaise condition 

apparente. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol. 

 

CLASSEMENT –RECOMPENSES  

Course (5km) : Les 5 premiers de la course Hommes et femmes scratch. 

Le 1er de chaque catégorie FFA (hommes et femmes) 

(Senior, espoir, junior, cadet, minimes et masters (hommes ou femmes) nés en 2012 ou avant. 

 

HOMMES FEMMES 

1ER SENIOR 1ER SENIOR 

1ER ESPOIR 1ER ESPOIR 

1ER JUNIOR 1ER JUNIOR 

1ER CADET 1ER CADETTE 

1ER MINIMES 1ER MINIMES 

1ER MASTER CATEGORIE 0 à 1 1ER MASTER CATEGORIE 0 à 1 

1ER MASTER CATEGORIE 2 à 3 1ER MASTER CATEGORIE 2 à 3 

1ER MASTER CATEGORIE 4 à 5 1ER MASTER CATEGORIE 4 à 5 

1ER MASTER CATEGORIE 6 ET PLUS 1ER MASTER CATEGORIE 6 ET PLUS 

Remises des récompenses à la suite des courses, seules les personnes présentent seront 

récompensées. 

Course (10km) : Les 5 premiers de la course Hommes et femmes scratch. 

Le 1er de chaque catégorie FFA (hommes et femmes) 

(senior, espoir, junior, cadet et masters (hommes ou femmes) nés en 2010 et avant. 

 

HOMMES FEMMES 

1ER SENIOR 1ER SENIOR 

1ER ESPOIR 1ER ESPOIR 

1ER JUNIOR 1ER JUNIOR 

1ER CADET 1ER CADETTE 

1ER MASTER CATEGORIE 0 à 1 1ER MASTER CATEGORIE 0 à 1 

1ER MASTER CATEGORIE 2 à 3 1ER MASTER CATEGORIE 2 à 3 

1ER MASTER CATEGORIE 4 à 5 1ER MASTER CATEGORIE 4 à 5 

1ER MASTER CATEGORIE 6 ET PLUS 1ER MASTER CATEGORIE 6 ET PLUS 

Remises des récompenses à la suite des courses, seules les personnes présentent seront 

récompensées. 



 
 

COUVERTURE MEDICALE : 

Le Comité Français de Secourisme 76 + 1 médecin de course 

DEPARTS ET ARRIVEES : 

Tous les départs et arrivées sont donnés à proximité du stade Jean Rives – 27600 GAILLON 

 

Course (5km) nés en 2012 et (né avant le 31/12/2012) « départ à : 9H30 » 

Course (10km) nés en 2010 et né avant le 31/12/2010) « départ à : 10H30 » 

 

REGLEMENT : 

. Autorisation parentale pour les mineurs inscrits (minimes sur le 5km, cadet(es) sur le 5 et 10km. 

. Les coureurs devront se munir de la licence sportive athlé-compétition délivrée par la F.F.A en cours 

de validité de l’année 2025/2026, pour participer à cette course, ainsi qu’une pièce d’identité pour 

le retrait des dossards. 

Ou présentation du numéro du Parcours Prévention Santé « PPS » valable au jour de la course 

. Les coureurs devront s’engager à respecter les consignes de sécurité mises en place par les 

organisateurs. 

DOSSARDS : 

Retrait des dossards pour le 5 et 10km  

Samedi 11 avril 2026 : de 14H00 à 17H00 au gymnase Jacques Benoni – rue Maurice Maire – 27600 

Gaillon 

 

Dimanche 12 avril 2026 : les dossards pourront être retirés à partir de 7h30 jusqu’à 15 minutes avant le 

départ de chaque course au gymnase Jacques Benoni – rue Maurice Maire – 27600 Gaillon 

 

ATTENTION : l’organisation ne fournit pas d’accessoires pour fixer les dossards sur les maillots, merci de 

vous prémunir.  

 

 Le port du dossard fixé sur la poitrine est obligatoire (fixé par 4 épingles). Les ceintures porte-

dossards sont interdites.  

 Le Règlement sportif de la FFA, n'autorise pas les aides apportées aux athlètes en compétition, 

que ce soit par utilisation de certains matériels, ou en ayant recours à un ou des accompagnateurs 

(même à 2 roues). En accord avec l’article RT6 dudit règlement, l'utilisation d'appareils permettant 

l'écoute de la musique durant la compétition est interdite.  

Le nom respect d’une de ces dispositions est disqualifiante.  

Les podomètres GPS, cardio-fréquence mètres ne sont pas considérés comme une aide. 

 

DROIT D’ENGAGEMENT : 

Pour les licenciés FFA : 

Course de 5km : 10 euros nés en 2012 et avant 

Course de 10km : 13 euros nés en 2010 et avant 

Inscription sur place : tarif unique : 18 €uros 

 

Pour les non licenciés FFA : 

Course de 5km : 12 euros nés en 2012 et avant 

Course de 10km : 15 euros nés en 2010 et avant 

Inscription sur place : tarif unique : 18 €uros 



 
INSCRIPITION EN LIGNE :  

https://emsathle.athle.com 

      https://www.gaillon.fr 

https://in.njuko.com/boucles-deure-2026 

 

INSCRIPTION SUR PLACE POSSIBLE 

 

Individuelle accident :  

Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux 

autres participants de s’assurer personnellement. 

 

LA NON PRESENTATION EXCLUE TOUTE PARTICIPATION 

 

Clôture des inscriptions ½ heure avant chaque départ. 

 

MOYENS D’ACCES : 

A 1 heure de Paris (par l’autoroute A13, prendre sortie Gaillon puis suivre Aubevoye). 

A 40 minutes de Rouen (par l’autoroute A13, prendre sortie Gaillon puis suivre Aubevoye). 

Par la route Nationale prendre la Nationale 15. 

 

RENSEIGNEMENT : adresse d’envoi des bulletins ou dépôt des bulletins 

Mairie de Gaillon 

Service des sports 

2 rue du Général de Gaulle 

27600 GAILLON 

 

Pour toute information : Eric Houssin au 06.19.22.71.34 / 06.10.59.62.13  

Mail : ehoussin@ville-gaillon.fr 

RESULTATS : 

Affichage et proclamation des résultats à partir de 14 heures 00 ou sur le site de la ville du Val 

d’Hazey à partir du lundi 13 avril 2026.  

 

PARCOURS : 

Parcours 5KM mesuré officiellement par FFA et labellisé (qualificatif pour les Championnats de 

France), 1 boucle. 

Parcours 10KM mesuré officiellement par FFA et labellisé (qualificatif pour les Championnats de 

France). 2 boucles. 

 

 Le parcours sera partiellement fermé à la circulation. 

 Les accompagnateurs, même à bicyclette, seront interdits (DISQUALIFIANT). 

 

RAVITAILLEMENT, SECOURS :  

 Le point de ravitaillement sera situé uniquement à l’arrivée 

  Point de ravitaillement en eau à hauteur du 5km sur la course du 10km 

 Les postes de secours seront installés par le Comité Français de Secourisme 76 

http://www.gaillon.fr/


 Une moto ou voiture balai ouvrira et fermera le parcours. En cas de défaillance d’un 

concurrent, les bénévoles disposent des numéros d’urgence et peuvent prévenir le PC. 

Course. 

ACCES A LA COURSE : 

Parking au centre Aquatique Aquaval / gymnase Jacques Benoni.  

 

DROIT D’IMAGE : 

Tout concurrent renonce expressément à se prévaloir du droit à l’image durant les épreuves, 

comme il renonce à tout recours à l’encontre de l’organisateur et de ses partenaires agrées pour 

l’utilisation faite de son image. Conformément à la loi informatique et liberté du 06 janvier 1978, il 

dispose d’un droit d’accès et de rectification aux données personnelles le concernant. 

 


